
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D'UN AGENT DE LA COMMUNE DE GRASSE  

A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
 

 

ENTRE la Commune de Grasse, représentée par l’adjointe au Maire en charge du personnel Madame 

Valérie COPIN, autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 24 septembre 2019, d’une part, 

 

ET la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par le Président Monsieur Jérôme 

VIAUD, d’autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Commune de Grasse met à 

disposition de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, Madame Audrey 

MALVALDI. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Audrey MALVALDI est mise à disposition en vue d’exercer les fonctions de 

coordinatrice des actions de prévention de la délinquance avec pour missions : 

- Assurer le suivi des actions de prévention de la délinquance hors CLSPD, 

- Travailler à l’émergence de nouvelles actions de prévention de la délinquance, hors 

CLSPD, en fonction des problématiques et des spécificités des territoires de la 

communauté d’agglomération, 

- Rechercher les financements et les partenariats nécessaires à la mise en œuvre des 

actions, 

- Favoriser le lien entre le CLSPD de Grasse et le CLSPD de Mouans-Sartoux par des 

échanges de bonnes pratiques et le développement d’actions communes et concertées, 

- Représenter la communauté d’agglomération auprès des partenaires institutionnels et 

associatifs des politiques de prévention de la délinquance.  

 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Audrey MALVALDI est mise à disposition de la Communauté d’agglomération du 

Pays de Grasse à compter du 1er octobre 2019 pour une durée de 12 mois, reconductible 

tacitement dans la limite de trois ans, à raison de 20% d’un temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

 

 La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse organise le travail de Madame 

Audrey MALVALDI dans les conditions suivantes : 1 journée de travail par semaine. 

  

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse prend les décisions, dans les 

domaines énumérés ci-après et en informe l'administration d'origine, la Commune de 

Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Commune de Grasse continue à gérer la situation administrative du personnel mis à 



disposition. 

 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 

– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

– congés de formation professionnelle notamment liés au DIF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Commune de Grasse verse à Madame Audrey MALVALDI mise à disposition, la 

rémunération correspondant à son grade et à son échelon (traitement de base et 

supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse peut indemniser les frais et 

sujétions auxquels s'exposera le fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

 

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Mairie de Grasse sont remboursés par la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse à hauteur de 20%.  

 

La Mairie de Grasse supporte seule, les charges résultant d’un accident survenu dans 

l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie qui provient de l’une des causes 

exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des pensions civiles et militaires de 

retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse transmet un rapport annuel sur 

l’activité du personnel mis à disposition à la Mairie de Grasse, après un entretien 

individuel.  

 

La Mairie de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

Les agents mis à disposition  demeurent soumis aux droits et obligations des 

fonctionnaires tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la 

réglementation relative aux cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Mairie de Grasse. 

Elle peut être saisie par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 



convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 

- de la Mairie de Grasse 

- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 

-ou du fonctionnaire mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre la collectivité territoriale d'origine et  la collectivité territoriale d’accueil. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Audrey MALVALDI ne peut être réaffectée 

dans les fonctions exercées auparavant à la Mairie de Grasse, elle sera placée après avis 

de la Commission Administrative Paritaire, dans les fonctions d’un niveau hiérarchique 

comparable, dans le respect des règles du 2ème alinéa de l'article 54 de la loi du 26 

janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 12 août 

2019 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE    

  

Un rapport annuel émis de chaque organisme sera transmis au CT compétent. Celui-ci 

précisera le nombre d'agents mis à disposition de la collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    Pour le Maire de Grasse  

Communauté d’Agglomération  L’adjoint au Maire 

du Pays de Grasse   en charge du personnel 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Valérie COPIN 

 

 


